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une copie certifiée du procès-verbal de dépôt, 
le récépissé constatant le versement de la 
taxe, et, s'il y a lieu, le pouvoir mentionné 
par l'article 6. 

Art. 10. A l'arrivée des pièces au minis­
tère de l'agriculture et du commerce, il sera 
procédé à l'ouverture, à l'enregistrement des 
demandes et à l'expédition des brevets, dans 
l'ordre de la réception desdites demandes. 

Art. H. Les brevets dont la demande aura 
été régulièrement formée sont délivrés, sans 
examen préalable, aux risques et périls des 
demandeurs, et sans garantie, soit de la réa­
lité, de la nouveauté ou du mérite de l'inven­
tion, soit de la fidélité ou de l'exactitude de la 
description. Un arrêté du ministre, consta­
tant la régularité de la demande, sera délivré 
au demandeur, et constituera le brevet d'inven­
tion. A cet arrêté sera joint le duplicata cer­
tifié de la description et des dessins, mentionné 
dans l'article 6, après que la conformité avec 
l'expédition originale en aura été reconnue et 
établie au besoin. La première expédition des 
brevets sera délivrée sans frais. Toute expé­
dition ultérieure demandée par le breveté ou 
ses ayants cause donnera, heu au payement 
d'une taxe de 25 fr. Les frais de dessin, s'il y 
a lieu, demeureront à la charge de l'impé­
trant. 

Art. 12. Toute demande dans laquelle n'au­
raient pas été observées les formalités pres­
crites par les n«8 2 et 3 de l'article 5, et par 
l'article 6, sera rejetée. La moitié de la somme 
versée restera acquise au Trésor, mais il sera 
tenu compte de la totalité de cette somme au 
demandeur s'il reproduit sa demande dans un 
délai de trois mois à compter de la date de la 
notification du rejet de sa requête. 

Art. 13. Lorsque, par application de l'ar­
ticle 3, il n'y aura pas lieu à délivrer un bre­
vet, la taxe sera restituée. 

Art. 14. Une ordonnance royale, insérée 
au Bulletin des lois, proclamera, tous les trois 
mois, les brevets délivrés. 

Art. 15. La durée des brevets ne pourra 
être prolongée que par une loi. 

SECTION III. — Des certificats d'addition. 
Art. 16. Le breveté ou les ayants droit au 

brevet auront, pendant toute la durée de ce 
brevet^ le droit d'apporter à l'invention des 
changements, perfectionnements ou additions, 
en remplissant, pour le dépôt de la demande, 
les formalités déterminées par les articles 5, 
6 et 7. Ces changements, perfectionnements 
ou additions seront constatés par des certifi­
cats délivrés dans la même forme que le bre­
vet principal, et qui produiront, à partir des 
datas respectives des demandes et de leur ex­
pédition, les mêmes effets que ledit brevet 
principal avec lequel ils prendront fin. Chaque 
demande de certificat d'addition donnera lieu 
au payement d'une taxe de 20 fr. Les certifi­
cats d'addition pris par un des ayants droit 
profiteront à tous les autres. 

Art. 17. Tout breveté qui, pour un chan­
gement, perfectionnement ou addition, voudra 
prendre un brevet principal de cinq, dix ou 
quinze années, au heu d'un certificat dVaddi-
tion expirant avec le brevet primitif, devra 
remplir les formalités prescrites par les arti­
cles 5, 6 et 7, et acquitter la taxe mentionnée 
dans l'article 4. 

Art. 18. Nul autre que le breveté ou ses 
ayants droit, agissant comme il est dit ci-
dessus , ne pourra, pendant une année, 
prendre valablement un brevet pour un 
changement, perfectionnement ou addition à 
l'invention qui fait l'objet du brevet primitif. 
Néanmoins, toute personne qui voudra pren­
dre un brevet pour changement, addition ou 
perfectionnement a une découverte déjà bre­
vetée, pourra, dans le cours de ladite année, 
former une demande qui sera transmise et 
restera déposée sous cachet au ministère de 
l'agriculture et du commerce. L'année expi­
rée, le cachet sera brisé et le brevet délivré. 
Toutefois, le breveté principal aura la préfé­
rence pour les changements, perfectionne­
ments ou additions pour lesquels il aurait lui-
même, pendant l'année, demandé un certificat 
d'addition ou un brevet. 

Art. 19. Quiconque aura pris un brevet 
pour une découverte, invention ou application 
se rattachant à l'objet d'un autre brevet, 
n'aura aucun droit d'exploiter l'invention déjà 
brevetée? et, réciproquement, le titulaire du 
brevet primitif ne pourra exploiter l'invention 
objet du nouveau brevet. 

SECTION IV. — De la transmission et de 
la cession des brevets. 

Art. 20. Tout breveté pourra céder la to­
talité ou partie de la propriété de son brevet. 
La cession totale ou partielle d'un brevet, soit 
à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne pourra 
être faite que par acte notarié, et après le 
payement de la totalité de la taxe déterminée 

ar l'article 4, Aucune cession ne sera vala-
le, à l'égard des tiers, qu'après avoir été en­

registrée au secrétariat de la préfecture du 
département dans lequel l'acte aura été passé. 
L'enregistrement des cessions et de tous au­
tres actes emportant mutation sera fait sur la 
production et le dépôt d'un extrait authenti­
que de l'acte de cession ou de mutation. Une 
expédition de chaque procès-verbal d'enre­
gistrement, accompagnée de l'extrait de l'acte 
ci-dessus mentionné, sera transmise par les 
préfets au ministre de l'agriculture et du 

commerce, dans les cinq jours de la date du 
procès-verbal. 

Art. 21. Il sera tenu, au ministère de l'a­
griculture et du commerce, un registre sur 
lequel seront inscrites les mutations interve­
nues sur chaque brevet, et, tous les trois mois, 
une ordonnance royale proclamera, dans la 
forme déterminée par l'article 14 , les muta­
tions enregistrées pendant le trimestre expiré. 

Art. 22. Les cessionnaires d'un brevet et 
ceux qui auront acquis d'un breveté ou de ses 
ayants droit la faculté d'exploiter la décou­
verte ou l'invention profiteront de plein droit 
des certificats d'addition qui seront ultérieure­
ment délivrés au breveté ou à ses ayants 
droit. Réciproquement, le breveté ou ses 
ayants droit profiteront des certificats d'addi­
tion qui seront ultérieurement délivrés aux 
cessionnaires. Tous ceux qui auront droit de 

f irofiter des certificats d'addition pourront en 
ever une expédition au ministère de l'agri­

culture et du commerce, moyennant un droit 
de 20 fr. 
SECTION V. — De la communication et de la 

ublication des descriptions et dessins de 
revêts. 

Art. 23. Les descriptions, dessins, échan­
tillons et modèles des brevets délivrés reste­
ront, jusqu'à l'expiration des brevets, déposés 
au ministère de [agriculture et du commerce, 
où ils seront communiqués sans frais à toute 
réquisition. Toute personne pourra obtenir, à 
ses frais, copie desdites descriptions et des­
sins, suivant les formes qui seront détermi­
nées dans le règlement rendu en exécution 
de l'article 50. 

Art. 24. Après le payement delà deuxième 
annuité, les descriptions et dessins seront 
publiés, soit textuellement, soit par extrait. 
Il sera en outre publié, au commencement de 
chaque année, un catalogue contenant les 
titres des brevets délivrés dans le courant de 
l'année précédente. 

Art. 25. Le recueil des descriptions et des­
sins et le catalogue publiés en exécution de 
l'article précédent seront déposés au minis­
tère de l'agriculture et du commerce et au se­
crétariat de la préfecture de chaque dépar­
tement , où ils pourront être consultés sans 
frais. 

Art. 26. A l'expiration des brevets, les ori­
ginaux des descriptions et dessins seront dé­
posés au Conservatoire royal des arts et mé­
tiers. 

TITRE III. — Des droits des étrangers. 
Art. 27. Les étrangers pourront obtenir en 

France des brevets d'invention. 
Art. 28. Les formalités et conditions dé­

terminées par la présente loi seront applica­
bles aux orevets demandés ou délivrés en 
exécution de l'article précédent. 

Art. 29. L'auteur d'une invention ou dé­
couverte déjà brevetée à l'étranger pourra 
obtenir un brevet en France ; mais la durée 
de ce brevet ne pourra excéder celle des bre­
vets antérieurement pris à l'étranger. 

TITRE IV. — Des nullités et déchéances, 
et des actions y relatives. 

SECTION I r e . —Des nullités et déchéances. 
Art. 30. Seront nuls , et de nul effet, les 

brevets délivrés dans les cas suivants, savoir : 
îo si la découverte, invention ou application 
n'est pas nouvelle; 2° si la découverte, in­
vention ou application n'est pas, aux termes 
de l'article 3, susceptible d'être brevetée; 
3° si les brevets portent sur des principes, 
méthodes, systèmes, découvertes et concep­
tions théoriques ou purement scientifiques, 
dont on n'a pas indiqué les applications in­
dustrielles; 40 si la découverte, invention ou 
application est reconnue contraire à l'ordre 
ou à la sûreté publique, aux bonnes mœurs ou 
aux lois du royaume, sans préjudice, dans ce 
cas et dans celui du paragraphe précédent, 
des peines qui pourraient être encourues pour 
la fabrication ou le débit des objets prohibés; 
5° si le titre sous lequel le brevet a été de­
mandé indique frauduleusement un objet autre 
que le véritable objet de l'invention; 6° si 
la description jointe au brevet n'est pas suffi­
sante pour l'exécution de l'invention, ou si 
elle n'indique pas d'une manière complète et 
loyale les véritables moyens de l'inventeur.; 
7° si le brevet a été obtenu contrairement aux 

.dispositions de l'article 18. Seront également 
nuls, et de nul effet, les certificats compre­
nant des changements, perfectionnements ou 
additions qui ne se rattacheraient pas au bre­
vet principal. 

Art. 31. Ne sera pas réputée nouvelle toute 
découverte, invention ou application qui, en 
France ou à l'étranger, et antérieurement à 
la date du dépôt de la demande, aura reçu 
une publicité suffisante pour pouvoir être exé­
cutée. 

Art. 32. Sera déchu de tous ses droits : 
10 le breveté qui n'aura pas acquitté son an­
nuité avant le commencement de chacune des 
années de la durée de son brevet ; 2° îe bre­
veté qui n'aura pas mis en exploitation sa dé­
couverte ou invention, en France, dans le 
délai de deux ans, à dater du jour de la signa­
ture du brevet, ou qui aura cessé de l'exploi­
ter pendant deux années consécutives, à 
moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne jus­
tifie des causes de son inaction ; 3° le breveté 
qui aura introduit en France des objets fabri­
qués en pays étranger et semblables à ceux 

qui seront garantis par son brevet. Sont ex­
ceptés des dispositions du précédent paragra­
phe les modèles de machines dont le ministre 
de l'agriculture et du commerce pourra auto­
riser l'introduction dans le cas prévu par l'ar­
ticle 29. 

Art. 33. Quiconque, dans des enseignes, 
annonces, prospectus, affiches, marques ou 
estampilles, prendra la qualité de breveté 
sans posséder un brevet délivré conformément 
aux lois, ou après l'expiration d'un brevet an­
térieur, ou qui, étant breveté, mentionnera 
sa qualité de breveté ou son 'brevet sans y 
ajouter ces mots : sans garantie du gouverne­
ment, sera puni d'une amende de 50 fr. à 
1,000 fr. En cas de récidive, l'amende pourra 
être double. 

SECTION II. — Des actions en nullité 
et en déchéance. 

Art. 34. L'action en nullité et l'action en 
déchéance pourront être exercées par toute 
personne y ayant intérêt. Ces actions, ainsi 
que toutes contestations relatives à la pro­
priété des brevets, seront portées devant les 
tribunaux civils de première instance. 

Art. 35. Si la demande est dirigée en même 
temps contre le titulaire du brevet .et contre 
un ou plusieurs cessionnaires partiels, elle 
sera portée devant le tribunal du domicile du 
titulaire du brevet. 

Art. 36. L'affaire sera instruite et jugée 
dans la forme prescrite pour les matières 
sommaires, parles articles 406 et suivants du 
Code de procédure civile. Elle sera communi­
quée au procureur du roi. 

Art. 37. Dans toute instance tendant à 
faire prononcer la déchéance d'un brevet, le 
ministère public pourra se rendre partie in­
tervenante, et prendre des réquisitions pour 
faire prononcer la nullité ou la déchéance ab­
solue du brevet. Il pourra même se pourvoir 
directement par action principale pour faire 
prononcer la nullité, dans les ca3 prévus aux 
nos 2, 4 et 5 de l'article 30. 

Art. 38. Dans les cas prévus par l'arti­
cle 37, tous les ayantsdroit au ùreue/,dont les 
titres auront été enregistrés au ministère de 
l'agriculture et du commerce conformément à 
l'article 21, devront être mis en cause. 

Art. 39. Lorsque la nullité ou la déchéance 
absolue d'un brevet aura été prononcée par 
jugement ou arrêt ayant acquis force de 
chose jugée, il en sera donné avis au minis­
tère de l'agriculture et du commerce, et la 
nullité ou la déchéance sera publiée dans la 
forme déterminée par l'article 14 pour la pro­
clamation des brevets. 

TITRE V. —De ta contrefaçon, des poursuites, 
des peines. 

Art. 40. Toute atteinte portée aux droits 
du breveté, soit par la fabrication de produits, 
soit par l'emploi de moyens faisant 1 objet de 
son brevet, constitue le délit de contrefaçon. 
Ce délit sera puni d'une amende de 100 à 
2,000 fr. 

Art. 41. Ceux qui auront sciemment recelé, 
vendu ou exposé en vente, ou introduit sur le 
territoire français, un ou plusieurs objets con­
trefaits, saront punis des mêmes peines que 
les contrefacteurs. 

Art. 42. Les peines établies parla présente 
loi ne pourront être cumulées. La peine la plus 
forte sera seule prononcée pour tous les laits 
antérieurs au premier acte de poursuite. 

Art. 43. Dans le cas de récidive, il sera 
prononcé, outre l'amende portée aux art. 40 
et 41, un emprisonnement d'un mois à six mois. 
Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le 
prévenu, dans les cinq années antérieures, une 
première condamnation pour un des délits 
prévus par la présente loi. 

Un emprisonnement d'un mois à six mois 
pourra aussi être prononcé, si le contrefac­
teur est un ouvrier ou un employé ayant tra­
vaillé dans les ateliers ou dans l'établissement 
du breveté, ou si le contrefacteur, s'étant 
associé avec un ouvrier ou un employé du 
breveté, a eu connaissance,, par ce dernier, 
des procédés décrits au brevet. Dans ce der­
nier cas, l'ouvrier ou l'employé pourra être 
poursuivi comme complice. 

Art. 44. L'art, 463 du Code pénal pourra 
être appliqué aux délits prévus par les dispo­
sitions qui précèdent. 

Art. 45. L'action correctionnelle pour l'ap­
plication des peines ci-dessus ne pourra être 
exercée par le ministère que sur la plainte de 
la partie lésée. 

Art. 46. Le tribunal correctionnel saisi 
d'une action pour délit de contrefaçon, sta­
tuera sur les exceptions qui seraient tirées 
par le prévenu, soit de la nullité ou de la 
déchéance du brevet, soit des questions rela­
tives à la propriété dudit brevet. 

Art. 47. Les propriétaires de brevets pour­
ront, en vertu d'une ordonnance du président 
du tribunal de première instance, faire pro­
céder par tous nuissiers à la désignation et 
description détaillées, avec ou sans saisie, des 
objets prétendus contrefaits. L'ordonnance 
sera rendue sur simple requête et sur la repré­
sentation du brevet; elle contiendra, s'il y a 
lieu, la nomination d'un expert pour aider 
l'huissier dans sa description. Lorsqu'il y aura 
heu à la saisie, ladite ordonnance pourra im­
poser au requérant un cautionnement qu'il 
sera tenu de consigner avant d'y faire pro­
céder. Le cautionnement sera toujours imposé 

à l'étranger breveté qui requerra la saisie. Il 
sera laissé copie au détenteur des objets dé­
crits ou saisis, tant de l'ordonnance que de 
l'acte constatant le dépôt du cautionnement, 
le cas échéant; le tout à peine de nullité et 
de dommages-intérêts contre l'huissier. 

Art. 48. A défaut par le requérant de s'être 
pourvu, soit par la voie civile, soit par la voie 
correctionnelle, dans le délai de huitaine, outre 
un jour par trois my riamètres de distance entre 
le lieu où se trouvent les objets saisis et dé­
crits, et le domicile du contrefacteur, receleur, 
introducteur ou débitant, la saisie ou descrip­
tion sera nulle de plein droit, sans préjudice 
des dommages-intérôtsqui pourrontêtre récla­
més, s'il y a lieu, dans la forme prescrite par 
l'art. 36. • 

Art. 49. La confiscation des objets reconnus 
contrefaits, et, le cas échéant, celle des instru­
ments ou ustensiles destinés spécialement à 
leur fabrication, seront, même en cas d'acquit­
tement, prononcées contre le contrefacteur, le 
receleur, l'introducteur ou le débitant. Les 
objets confisqués seront remis au propriétaire 
du brevet, sans préjudice de plus amples dom­
mages-intérêts et de l'affiche du jugement, s'il 
y a lieu. 

TITRE VI. — Dispositions particulières et 
transitoires. 

Art. 50. Des ordonnances royales, portant 
règlement d'administration publique, arrête­
ront les dispositions nécessaires pour l'exécu­
tion de la présente loi, qui n'aura effet que 
trois mois après sa promulgation. 

Art. 51. Des ordonnances rendues dans la 
même forme pourront régler l'application do 
la présente loi dans les colonies, avec les mo­
difications qui seront jugées nécessaires. 

Art. 52. Seront abrogées, à compter du 
jour où la présente loi sera devenue exécu­
toire, les lois des 7 janvier et 25 mai 1791, celle 
du 20 septembre 1792, l'arrêté du 17 vendé­
miaire an IX, les décrets des 25 novembre 
1802 et 25 janvier 1807, et toutes les disposi­
tions antérieures à la présente loi, relatives 
aux brevets d'invention, d'importation et de 
perfectionnement. 

Art. 53. Les brevets d'invention, d'importa­
tion et de perfectionnement actuellement en 
exercice, délivrés conformément aux lois an­
térieures à la présente, ou prorogés par ordon­
nance royale, conserveront leur effet pendant 
tout le temps qui aura été assigné à leur durée. 

Art. 54. Les procédures commencées avant 
la promulgation de la présente loi seront mises 
à fin conformément aux lois antérieures. 
Toute action soit en contrefaçon, soit en nul­
lité ou déchéance de brevet, non encore in­
tentée, sera suivie conformément aux dispo­
sitions de la présente loi, alors même qu'il 
s'agirait de brevets délivrés antérieurement. 

ARRÊTÉ du 21 octobre 1848, qui régie l'appli­
cation dans les colonies de la loi du 5 juillet 
1844, sur tes brevets d'invention. 
Le président du conseil des ministres, chargé 

du pouvoir exécutif, sur le rapport du mi­
nistre de l'agriculture et du commerce j vu 
l'art. 51 de la loi du 5 juillet 1844 ; vu l'avis du 
ministre de la marine et des colonies ; le con­
seil d'Etat.entendu, 

Arrête : 
Art. l " . La loi du 5 juillet 1844 sur les 

brevets ^invention recevra son application 
dans les colonies, à partir de la publication 
du présent arrêté. 

Art. 2. Quiconque voudra prendre dans les 
colonies un brevet d'invention devra déposer, 
en triple expédition, les pièces exigées par 
l'art. 5 de la loi précitée, dans les bureaux du 
directeur de l'intérieur." Le procès-verbal con­
statant ce dépôt sera dressé sur un registre h 
ce destiné, et signé par ce fonctionnaire et par 
le demandeur, conformément à l'art. 7 do 
ladite loi. 

Art. 3. Avant de procéder à la rédaction 
de ce procès-verbal de dépôt, le directeur de 
l'intérieur se fera représenter : \® le récé­
pissé délivré par le trésorier de la colonie, 
constatant le versement de la somme de 100 fr. 
pour la première annuité de la taxe; 2<> cha­
cune des pièces, en triple expédition, énoncées 
aux paragraphes l**, 2, 3 et 4 de la loi de 1844. 
Une expédition de chacune de ces pièces res­
tera déposée sous cachet dans les bureaux de 
la direction, pour y recourir au besoin. Les 
deux autres expéditions seront enfermées dans 
une seule enveloppe , scellée et cachetée par 
le déposant. 

Art. 4. Le gouverneur de chaque colonie 
devra, dans le plus bref délai après l'enre­
gistrement des demandes, transmettre au mi­
nistre de l'agriculture et du commerce, par 
l'entremise du ministère de la marine et des 
colonies, l'enveloppe cachetée contenant les 
deux expéditions dont il s'agit, en y joignant 
une copie certifiée du procès-verbal, le récé-

f tissé du versement de la première annuité de 
a taxe, et , le cas échéant, le pouvoir du 

mandataire. 
Art. 5. Les brevets délivrés seront transmis, 

dans le plus bref délai, aux titulaires, par 
l'entremise du ministre de la marine et des 
colonies. 

Art. 6. L'enregistrement des cessions de 
brevets, dont il est parlé en l'art. 20 de la loi 
du 5 juillet 1844, devra s'effectuer dans les 
bureaux du directeur de l'intérieur. Les expé­
ditions des procès - verbaux d'enregistré-


